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Avis n° 2025-0103 
 
Séance du 2 juin 2025 
 
1ère section  

 
AVIS 

 
Article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales 

 
Budget primitif 2025  

 
COMMUNE DE MARCELLAZ-ALBANAIS 

 
Département de la Haute-Savoie 

 

LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-5, L. 1612- 4 ; 
L. 1612-19 et L. 1612-20 ; 

VU le code des juridictions financières, notamment son article L. 232-1 ; 

VU les lois et règlements relatifs aux budgets des communes et des établissements publics 
communaux et intercommunaux ; 

VU l’arrêté du président de la chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes fixant 
la composition des sections ; 

VU la lettre du 5 mai 2025, enregistrée au greffe le 6 mai 2025 par laquelle la préfète de 
Haute-Savoie l’a saisie en application des articles L. 1612-14 et L. 1612-5 du code général 
des collectivités territoriales, au motif que le compte administratif 2024 de la commune de 
Marcellaz-Albanais présente un déficit consolidé supérieur à 10 % des recettes totales de 
fonctionnement et que le budget 2025 de la commune n’a pas été voté en équilibre réel ; 

VU la lettre de sa présidente en date du 7 mai 2025 informant le maire de Marcellaz-Albanais 
de la date limite à laquelle peuvent être présentées ses observations, lesdites observations 
ayant été recueillies par courriels oralement le 14 mai 2025, lors d’une visioconférence; 

VU; le courriel en date du 14 mai 2025 et la demande en date du 21 mai 2025, à la commune 
de pièces complémentaires prévues par l’article R. 1612-19 du code général des collectivités 
territoriales non jointes à la saisine ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier ;  

Sur le rapport de Madame Stéphanie Brat ;  
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VU les conclusions du ministère public ; 

Après avoir entendu la rapporteure, ainsi que M. Denis Larribau, représentant du ministère 
public, en ses observations ; 

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT : 

SUR LA DOUBLE SAISINE DE LA CHAMBRE AU TITRE DES ARTICLES L. 1612-14 ET 
L. 1612-5 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

1. La préfète de Haute-Savoie a saisi la chambre régionale des comptes en application de 
l’article L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales, lequel dispose : 
« Lorsque l'arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître dans l'exécution 
du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de dépenses, 
un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement s'il s'agit 
d'une commune de moins de 20 000 habitants […], la chambre régionale des comptes, 
saisie par le représentant de l'État, propose à la collectivité territoriale les mesures 
nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai d'un mois à compter 
de cette saisine ». Elle a également saisi la chambre au titre de l’article L. 1612-5 du même 
code, estimant que le budget général 2025 de la commune n’était pas équilibré. 

2. Lorsque la chambre est simultanément saisie en application des articles L. 1612-5 et  
L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales, il lui appartient de statuer en 
premier lieu sur la saisine en application de l’article L. 1612-14. Si elle constate un déficit 
excessif du compte administratif et propose des mesures de redressement, la saisine en 
application de l’article L. 1612-5 devient sans objet. Dans le cas où la saisine en application 
de l’article L. 1612-14 est irrecevable, la chambre traite la saisine en application de l’article 
L. 1612-5. 

3. Par un avis du même jour, la chambre a considéré qu’après prise en compte des restes 
à réaliser, le compte administratif 2024 de la commune de Marcellaz-Albanais n’était pas 
en déséquilibre et qu’il n’y avait pas lieu de prescrire de mesures de redressement. Il y a 
lieu dès lors de se prononcer sur la saisine au titre de l’article L. 1612-5. 

SUR LA RECEVABILITÉ DE LA SAISINE 

4. L’article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que 
« Lorsque le budget d’une collectivité territoriale n’est pas voté en équilibre réel, la 
chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente 
jours à compter de la transmission prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1, 
le constate et propose à la collectivité territoriale, dans un délai de trente jours à compter 
de la saisine, les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire et 
demande à l’organe délibérant une nouvelle délibération. / La nouvelle délibération, 
rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un mois à partir de la 
communication des propositions de la chambre régionale des comptes. / Si l’organe 
délibérant ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la délibération prise ne 
comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre régionale 
des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à partir de la 
transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans le département. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées 
par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite ». 
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5. En application de l'article L. 2311-1 du CGCT et du principe d’unité budgétaire, la saisine 
de la préfète concerne l’ensemble du budget de la commune, budget principal et budget 
cap loisirs. 

6. La commune de Marcellaz-Albanais appartenant à son ressort territorial, la chambre 
régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes est compétente pour connaître d’une 
saisine la visant. La saisine de la chambre est signée de la préfète de Haute-Savoie qui a 
qualité pour agir. Elle est motivée dès lors qu’elle mentionne que le budget primitif principal 
2025 de la commune fait apparaître un déséquilibre réel de - 175 270,86 €, et que celle-ci 
ne dispose donc pas de ressources propres pour couvrir le remboursement du capital de 
la dette. Le délai de saisine de la chambre de trente jours mentionné à l’article L. 1612-5 du 
CGCT a également été respecté par la préfète. 

7. Aussi, la saisine est recevable. 

SUR LE DÉLAI IMPARTI À LA CHAMBRE POUR STATUER  

8. L’article R. 1612-8 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Lorsque 
la chambre régionale des comptes est saisie par le représentant de l'État d'une décision 
budgétaire ou d'un compte administratif, le délai dont elle dispose pour formuler des 
propositions court à compter de la réception au greffe de l'ensemble des documents dont 
la production est requise selon le cas par les articles R. 1612-16, R. 1612-19, R. 1612-23, 
R. 1612-24 et R. 1612-27. Ces dispositions sont applicables lorsque la chambre est saisie 
d'une demande d'inscription d'une dépense obligatoire au budget d'une collectivité ou d'un 
établissement public local » ; 

9. La saisine de la préfète de Haute-Savoie a été enregistrée au greffe le 6 mai 2025. Elle 
était accompagnée notamment du compte administratif 2024 et du budget primitif 2025, 
adoptés lors de la séance du conseil municipal du 10 avril 2025. A la demande de la 
chambre, la saisine a été complétée par la commune par la production de l’état fiscal 
1259 ainsi que de la fiche des dotations 2025, pièces enregistrées au greffe de la chambre 
le 21 mai 2025. La saisine était donc complète à cette date. En conséquence, la chambre 
dispose d’un délai de trente jours pour rendre son avis, à compter du 21 mai 2025.  

SUR L’ÉQUILIBRE RÉEL DU BUDGET PRIMITIF  

10.  L’article L. 1612-4 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Le budget 
de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement 
et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et 
les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté 
aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et 
éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des 
ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à 
échoir au cours de l'exercice ». 

11. La commune de Marcellaz-Albanais dispose d’un budget principal et d’un budget annexe. 
En application du principe d’unité budgétaire, le budget de la commune est considéré en 
équilibre réel si chacun des budgets est présenté en équilibre. 

12. Le budget est un acte prévisionnel. Les dépenses et les recettes doivent parfois y être 
inscrites avant connaissance du montant exact des crédits à inscrire en dépenses pour 
permettre leur paiement ou en recettes pour enregistrer les encaissements attendus. Leur 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395297&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395311&dateTexte=&categorieLien=cid
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évaluation est en conséquence sincère quand elle résulte d’une estimation conforme aux 
informations disponibles à la date du vote du budget et correspondant aux besoins 
réellement identifiés. 

Sur l’équilibre réel du budget primitif annexe CAP LOISIRS 2025 

13. Les montants des dépenses de fonctionnement et de celles d’investissement sont égales 
aux recettes respectives de chacune des sections. 

En ce qui concerne la sincérité de l’inscription des crédits  

14. Les dépenses et recettes inscrites au budget primitif annexe cap loisirs correspondent à 
une prévision prenant en considération les informations connues à la date de vote du 
budget. Les crédits peuvent ainsi être considérés comme ayant été évalués de façon 
sincère. 

15. Le budget annexe Cap loisirs ne comporte pas de reste à réaliser. Aucun report à nouveau 
au compte 002 est relevé au compte administratif du budget annexe. 

En ce qui concerne l’équilibre réel du budget annexe cap loisirs 

16. Le budget annexe cap loisirs a été voté en équilibre de chacune des sections de 
fonctionnement et d’investissement, les crédits ayant été évalués de façon sincère. Il n’y a 
pas de remboursement en capital de l’annuité d’emprunt. Le budget est en conséquence 
présenté en équilibre réel.  

Sur l’équilibre réel du budget primitif principal 2025 

17. Les montants des dépenses de fonctionnement et de celles d’investissement sont égales 
aux recettes respectives de chacune des sections. 

En ce qui concerne la sincérité de l’inscription des crédits  

18. Les dépenses et recettes inscrites au budget primitif principal correspondent à une 
prévision prenant en considération les informations connues à la date de vote du budget. 
Les crédits peuvent ainsi être considérés comme ayant été évalués de façon sincère. 

19. Le budget principal comporte des restes à réaliser qui ont été rectifiés par la chambre dans 
son avis n° 2025-0095. Ces restes à réaliser étaient inscrits comme recettes nouvelles au 
budget primitif 2025. Ils sont donc sans incidence sur l’équilibre réel du budget principal 
2025.  

20. L’affectation des résultats 2024 a été réalisée conformément à la règlementation. 

En ce qui concerne la couverture du remboursement en capital des annuités d'emprunt 

21. .Les ressources propres disponibles permettent la couverture du remboursement des 
emprunts comme le montre le tableau ci-après : 
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Tableau n° 1 :  Couverture de l’annuité en capital par les ressources propres 

Dépenses à couvrir par des ressources propres (€) 123 710 

1641 Emprunts en euros 121 410,00 

1687 Autres dettes  2 300 

Ressources propres 436 339,00 

10222 FCTVA 300 000 

10226 Taxe d’aménagement 30 000 

28 Amortissements des immobilisations 5 809 

021  Virement de la section de fonctionnement 102 530 

10… Reprises de dotations, fonds divers et réserves - 2 000 

Solde   312 629,00 

 

En ce qui concerne l’équilibre réel du budget principal 

22. Le budget principal est en équilibre en section de fonctionnement et en suréquilibre en 
section d’investissement en vertu de l’article L 1612-7 du CGCT, les crédits ayant été 
évalués de façon sincère. Le remboursement en capital de l’annuité d’emprunt est couvert 
par des ressources propres. Le budget est en conséquence présenté en équilibre réel.  

Tableau n° 2 :  Équilibre réel du budget principal 

 FONCTIONNEMENT 

 
DÉPENSES DE LA 

SECTION  
DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE LA 
SECTION  

DE FONCTIONNEMENT 

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT 1 869 610 € 1 869 610 € 

+ + + 

RESTES À RÉALISER (R.A.R)  
DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT  

0 € 0 € 

002 RÉSULTAT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTÉ 

0 € 0 € 

= = = 

TOTAL DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT 

1 869 610 € 1 869 610 € 

   

 INVESTISSEMENT 

 
DÉPENSES DE LA 

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

RECETTES DE LA 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

CRÉDITS D'INVESTISSEMENT 1 676 543 € 2 308 428 € 

+ + + 

RESTES À RÉALISER (R.A.R)  
DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT  

898 501 € 363 200 € 



 

6/6 – avis n° 2025-0103 

 FONCTIONNEMENT 

001 SOLDE D'EXÉCUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTÉ 
28 858 € 0 € 

= = = 

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

2 603 902 € 2 671 628 € 

   

 TOTAL 

TOTAL DU BUDGET 4 473 512 € 4 541 238 € 

 

PAR CES MOTIFS 

Article 1 : DÉCLARE recevable la saisine de la préfète de Haute-Savoie sur le fondement 
de l’article L.  1612-5 du code général des collectivités territoriales ; 

 
Article 2 : CONSTATE que le budget primitif 2025 de la commune est en équilibre et qu’il 

n’y a pas lieu de demander à la commune de le rectifier ; 
 

Article 3 : DIT que la procédure est close ; 
 

Article 4 : RAPPELLE que le conseil municipal de Marcellaz-Albanais doit être tenu informé 
du présent avis dès sa plus proche réunion, conformément aux dispositions de 
l'article L. 1612-19 susvisé du code général des collectivités territoriales et que 
sans attendre la réunion de l'assemblée délibérante, l’ avis formulé par la chambre 
régionale des comptes en application de l’article L. 1612-5 fait l'objet d'une 
publicité immédiate ; 
 

Article 5 : DIT que l’avis sera notifié au maire de la commune de Marcellaz-Albanais et au 
préfet de Haute-Savoie, conformément aux dispositions de l’article R. 1612-28 du 
code général des collectivités territoriales et qu’une copie en sera adressée au 
directeur départemental des finances publiques pour information du comptable 
public. 
 

Fait et délibéré en la chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes, 
1ère section, le deux juin 2025. 

Présents : M. Ferru, président de séance, Mme Bouvier, première conseillère, M. Sportelli, 
premier conseiller, Mme Brat, première conseillère, rapporteure. 

Le président de séance 
 
 
 

Nicolas Ferru 

 


